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Projet de plan de conservation
Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(chapitre C-61.01)

Réserve aquatique projetée de la Rivière-Kovik
— Statut provisoire de protection

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), de l’intention de la ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les chan-
gements climatiques de conférer un statut provisoire de 
protection à titre de réserve aquatique projetée au ter-
ritoire apparaissant au plan de conservation établi pour 
la réserve aquatique projetée de la Rivière-Kovik, dont 
le texte apparaît ci-dessous, à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de la présente publication.

La mise en réserve de ce territoire, autorisée par le 
décret numéro 69-2018 du 7 février 2018, conformément 
à la Loi sur la conservation du patrimoine naturel, sera 
d’une durée de quatre ans. L’octroi d’un statut provisoire 
de protection à titre de réserve aquatique projetée aura 
pour conséquence de rendre applicable le régime des acti-
vités prévu à la Loi et au plan de conservation établi pour 
cette réserve aquatique projetée, à l’égard du territoire 
désigné au plan qui l’accompagne.

Ce régime des activités est notamment prévu à la sec-
tion 4 du projet de plan de conservation de la réserve 
aquatique projetée de la Rivière-Kovik. Il prévoit des 
interdictions additionnelles à celles prévues dans la Loi 
et encadre la réalisation de certaines activités pouvant 
être exercées à l’intérieur du territoire de manière à mieux 
assurer la protection du milieu naturel, dans le respect des 
principes de conservation et des autres objectifs de ges-
tion de la réserve aquatique projetée. Certaines activités 
sont notamment sujettes à une autorisation préalable du 
ministre.

Des renseignements sur ce projet de mise en réserve 
peuvent être obtenus en s’adressant à M. Francis 
Bouchard, directeur, Direction des aires protégées, minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques, édifi ce 
Marie-Guyart, 4e étage, boîte 21, 675, boulevard René-
Lévesque Est, Québec (Québec) G1R 5V7, au numéro 
de téléphone 418 521-3907, poste 4426, par télécopieur 
au numéro 418 646-6169 ou par courrier électronique à 
francis.bouchard@mddelcc.gouv.qc.ca.

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
au sujet de ce projet de mise en réserve est priée de les 
faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours à compter de la présente publication, à M. Francis 
Bouchard, aux coordonnées mentionnées ci-dessus.

La ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques,
ISABELLE MELANÇON

Statut provisoire de protection conféré 
à titre de réserve aquatique projetée 
de la Rivière-Kovik
Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(chapitre C-61.01, a. 27 et 28)

1. Le plan de conservation de la réserve aquatique 
projetée de la Rivière-Kovik apparaît à l’annexe A.

2. Le territoire apparaissant en annexe du plan de 
conservation constitue la réserve aquatique projetée de 
la Rivière-Kovik.

3 Le statut provisoire de réserve aquatique projetée, 
d’une durée de quatre ans, et le plan de conservation de 
la réserve aquatique projetée de la Rivière-Kovik, appli-
cable au territoire apparaissant en annexe de ce document, 
entrent en vigueur le quinzième jour qui suit la date de 
leur publication à la Gazette offi cielle du Québec.

Projets de règlement
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 §1 – Introduction 
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 §2 – Interdictions, autorisations préalables et autres conditions d’exercice de 
certaines activités dans la réserve aquatique projetée 
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